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REPUBLIQUE FRANCAISE

aton Stgneture COMMUNE DE GOUSSAINVILLE

Dé mement du Val d’Oise — Arrondissement de Sarcelles - Chef Lieu de Canton

DECISION DU MAIRE n°2023-DM-167A
Du 05 décembre 2023

OBJET DOMAINE DE COYIPETENCES PAR THEMES Culture (8 9)
CULTURE Contrat de cesswn des dr01ts d’exp101tat10n avec COMPAGNIE LA SALAMENDRE pom le

spectacle « UN OCEAN D AMOUR » al Espace Culturel Sarah Bemhardt

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 2020—DCM—01A en date du 04 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal a procédé à

l’élection de Monsieur Abdelaziz HA±V[[DA, en qualité de Maire,

Vu la délibération n° 2020-DCM-05A du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 décidant de déléguer à

Monsieur Abdelaziz HAMIDA, Maire, les missions complémentaires prévues par l'article L.2122—22 du Code

général des collectivités territoriales,

Consrderant que COVŒAGNŒ LA SALAMANDRE dispose du dro1t d’explortatron du spectacle «UN

OCEAN D AMOUR » et est seule a meme de realiser la prestation arttst1que souhaitee par le pouvorr
adJudicateur

Considérant que la Ville a décidé d’organiser le spectacle << UN OCEAN D’AMOUR » » pour 5 représentations

scolaires et tout public, à l’espace Sarah Bemhardt :

— Mardi 30 janvier 2024 à 10h00 et 14h00 (séance scolaire),
— Mercredi 31 janvier 2024 à 15h00 (séance tout public),
- Jeudi 01 février 2024 à 10h00 et l4h00 (séance scolaire),

Considérant le projet de contrat de cession,

DECIDE

Article ]” : DE SIGNER le contrat proposé avec la COMPAGNIE LA SALAMANDRE — 4 rue du Maréchal

Joffre - 44240 LA CHAPELLE-SUR-ENDRE, pour 5 représentations du spectacle

« UN OCEAN D’AMOUR >>, à l’Espace Sarah Bernhardt :

- Mercredi 3 l janvier 2024 à l5h00 (séance tout public),
- Mardi 30 janvier 2024 à 10h00 et l4h00 (séance scolaire),
- Jeudi 01 février 2024 à 10h00 et l4h00 (séance scolaire),
- Pour un montant de cession de 567060 HT (TVA à 55%), soit un total de 5 98248 € TTC.
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Arficle 2 : DE DIRE que les crédits nécessaires ñgurent au budget communal.

Le Maire informe que le présent acte peut faire l'objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Cergy

Pontoise, dans un délai de deux mois à compter de sa notiñcation ou de sa publication.
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